
                                                                                               

Contrat en complément de la sécurité sociale - Garanties au 01.01.2026 

 
Les garanties exprimées ci-dessous sont en complément des remboursements de la Sécurité Sociale et dans la limite des frais réels. 

 

Soins courants OPTION 1 OPTION 2 OPTION 3 

Hospitalisation     

Hospitalisation médicale ou chirurgicale et frais 
annexes 

100% Frais Réels  

(maximum 400 % de la BR) 

100% Frais Réels  

( 90 % FR si NC)  

100% Frais Réels  

( 90 % FR si NC) 

Honoraires Médecins adhérents DPTAM 
100% Frais Réels  

(maximum 300 % de la BR) 

100% Frais Réels  

(maximum 400 % de la BR) 
100% Frais Réels  

Honoraires Médecins non   adhérents DPTAM 100 % de la BR + TM  100 % de la BR + TM  100 % de la BR + TM 

Chambre particulière (maxi 5000 € / an/personne) - 

70 € / jour pour un 

maximum de 30 jours, 

puis 35 €/jour au-delà 

70 € / jour pour un 

maximum de 30 

jours, puis 35 €/jour 

au-delà 

Forfait journalier hospitalier 100% Frais Réels  100% Frais Réels 100% Frais Réels 

Transport accepté par l’AM 35 % BR 150% BR 150% BR 

Soins courants    

Médecins généralistes, Spécialistes 

Adhérents DPTAM 
TM 300% BR (150 % si NC)  300% BR (150 % si NC) 

Médecins généralistes, Spécialistes  

non   adhérents DPTAM 
 TM 100 % de la BR + TM 100 % de la BR + TM 

Actes de spécialités, Radiologie 

Adhérents DPTAM 
TM 150% BR 150% BR 

Actes de spécialités, Radiologie 

non   adhérents DPTAM 
TM 100 % de la BR + TM 100 % de la BR + TM 

Auxiliaires médicaux, Analyses 40 % BR 150% BR 150% BR 

Pharmacie prise en charge 100% FR 100% FR 100% FR 

Dentaire    

Prothèse 100 % santé 100 % du Prix Limite de Vente – MR (montant remboursé par la sécurité sociale) 

Prothèse à Tarif Libre  

Prothèses dentaires prises en charge  55 % BR 150% BR 300% BR 

Soins dentaires 55 % BR 150% BR 150% BR 

Orthodontie acceptée  TM 150% BR 300% BR 

Prothèses dentaires non prises en charge 32.25 € / prothèse 161.25 € / prothèse 322.5 € / prothèse 

Détartrage complet sus et sous gingival  150 % BR 150 % BR 150 % de la BR 

Optique  
Une paire tous les deux ans (année glissante ; date réelle d’achat) sauf 

changement de vue  ou pour les enfants 

Equipement   100% santé (Monture, Verres)  100 % du Prix Limite de Vente – MR (montant remboursé par la sécurité sociale)   

Equipement à Tarif Libre    

Monture - - 100 €  

Verre simple 50 € (verres + monture)  50 € (verres + monture) 60€ / verre 

Verre progressif 

200 € (verres + monture) 

dont maxi 100 € pour la  

monture 

200 € (verres + monture) 

dont maxi 100 € pour la 

monture 

110€ / verre 

Forfait Lentilles - - 150 € / an/ assuré 

Lentilles prises en charge par l’AM TM TM TM 
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Appareillage     

Equipement  auditif 100% santé ( Aides auditives) 

Un appareil tous les 4 ans  
100 % du Prix Limite de Vente – MR (montant remboursé par la sécurité sociale) 

Equipement auditif à Tarif Libre  
Plafond de 1000€ par 

appareil 

Plafond de 1200€ par 

appareil 

Prothèses auditives (appareillages, accessoires) 40 % BR 400%  BR 400%  BR 

Prothèses médicales 40 % BR 300 %  BR 400 %  BR 

Prévention    

Ostéodensitométrie prescrite et prise en charge par la 

sécurité sociale  
TM 150%  BR 150%  BR 

Vaccins DTP Diphtérie, tétanos, Poliomyélite TM TM TM 
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EXEMPLES DE REMBOURSEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Poste Dépense

Remboursement 

de l'assurance 

maladie

remboursement 

Option 1 

Reste à 

charge

Remboursement 

Option 2

Reste à 

charge

Remboursement 

Option 3

Reste à 

charge

Base de 

remboursement

Hospitalisation

Forfait journalier hospitalier en court séjour 20 € 0 € 20 € 0 € 20 € 0 € 20 € 0 € 20 €
Honoraires du chirurgien avec dépassement 

d’honoraires maîtrisés (adhérent DPTM) pour une 

opération chirurgicale de la cataracte

355 € 247,70 € 107,30 € 0 € 107,30 € 0 € 107,30 € 0 € 271,70 €

Honoraires du chirurgien avec dépassement 

d’honoraires libres (non adhérent DPTM) pour une 

opération chirurgicale de la cataracte

431 € 247,70 € 183,30 € 0 € 183,30 € 0 € 183,30 € 0 € 271,70 €

Soins courants

Consultation d’un médecin traitant généraliste 

sans dépassement d’honoraires
30 € 19 € 9 € 2 € 9,00 € 2 € 9,00 € 2 € 30 €

Consultation d’un médecin spécialiste en 

gynécologie sans dépassement d’honoraires
30 € 19 € 9 € 2 € 9 € 2 € 9 € 2 € 30 €

Consultation d’un médecin spécialiste en 

gynécologie avec dépassement d’honoraires 

maîtrisés (adhérent DPTM)

44 € 19 € 9 € 16 € 23 € 2 € 23 € 2 € 30 €

Dentaire

Couronne céramo - métallique sur incisives, 

canines et premières prémolaires (prothèse 100% 
500 € 72 € 428 € 0 € 428 € 0 € 428 € 0 € 120 €

Couronne céramo - métallique sur deuxièmes 

prémolaires (prothèse à tarif maitrisé)
538,70 € 72 € 66 € 400,70 € 180 € 286,70 € 360 € 106,70 € 120 €

Optique

Equipement optique de classe A (monture + 

verres) de verres unifocaux (équipement 100% 
125 € 22,50 € 102,50 € 0 € 102,50 € 0 € 102,50 € 0 € 37,50 €

Equipement optique verres complexes (monture + 

verres) 
345 € 0,09 € 200 € 144,91 € 200 € 144,91 € 320 € 24,10 € 0,15 €

Aides auditives

Aide auditive de classe I par oreille (équipement 

100% santé)
950 € 240 € 710 € 0 € 710 € 0 € 710 € 0 € 400 €

Aide auditive de classe II par oreille (équipement 

à tarif libre)
1476 € 240 € 160 € 1 076 € 1 000 € 236 € 1 200 € 36 € 400 €


